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EVOLUTION DE L'IDH

L’indice du développement humain (IDH), bien qu’il 
reste à des niveaux limités, connaît une croissance signi-
ficative.

Il est passé de 0,426 en 1975 à 0,537 en 1990,0,589 en
1988 et près de 0,630 en 2002.

Les limites à une croissance plus rapide de l’IDH résident
principalement dans :

 Le haut niveau de l’analphabétisme surtout en milieu 
rural et les résultats limités des efforts entrepris en 
matière d’alphabétisation.

Le retard accumulé en matière de généralisation de la 
scolarisation de base, particulièrement en milieu rural.

1975 1980 1985 1990 1998 2002

IDH 0,426 0,470 0,505 0,537 0,589 0,630

• Institution du Conseil Consultatif des Droits de 
l’Homme en tant qu’instance indépendante.

 Indemnisation des victimes et ayants droit des décla-
rés disparus et ceux ayant fait l’objet de détention 
arbitraire.

 Reconnaissance et promotion continue des positions 
de la femme dans le processus de développement 
économique, social,culturel et politique.

 Réservation des 10% des sièges de la chambre des 
représentants aux femmes au cours des élections 
législatives de septembre 2002.

 Nette amélioration des libertés d’expression sous 
toutes leurs formes, et promotion des droits de l’hom-
me.

 Promulgation d’une nouvelle Charte communale 
mieux adaptée et institution des régions en tant que 
Col lectivités Locales.

DEFIS MAJEURS POUR L'ACCELERATION 
DU DEVELOPPEMENT HUMAIN

 Relance d’une croissance économique forte et soute-
nue avec une répartition plus en faveur des couches 
sociales défavorisées.

 Réduction du chômage à des seuils structurellement 

acceptables.

 Eradication de l’analphabétisme.

 Généralisation de la scolarisation de base.

 Egalité des chances de promotion au sein du 
système éducatif et particulièrement en faveur du 
milieu rural et des familles pauvres.

 Rattrapage des retards inhérents aux disparités 
régionales en matière de scolarisation et 
d’alphabétisation en déployant des efforts particuliers
en faveur des régions défavorisées.

 Elargissement optimal de l’accès aux services sociaux
et infrastructurels de base en milieux rural et péri-
urbain.

 Rénovation des modes de gouvernance pour mieux 
orienter le processus de développement surtout dans
ses dimensions humaines locales.

SYNTHESE :PROGRES DU DEVELOPPEMENT HUMAIN AU MAROC 
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L'atténuation des inégalités régionales de développement humain :
un défi qui interpelle tous les acteurs

INDICES DE:

RÉGIONS (URBAINET RURAL) PIB EN IDH

PPA/HABITANT SCOLARISATION ALPHABÉTISATION EDUCATION

TAZA-AL HOCEIMA-TAOUNATE 0,543 0,381 0,315 0,337 0,541

MARRAKECH-TENSIFT-AL HAOUZ 0,558 0,438 0,373 0,394 0,565

DOUKALA-ABDA 0,553 0,435 0,389 0,405 0,566

GHARB- CHRARDA- BÉ NI HSSEN 0,553 0,428 0,425 0,426 0,574

TADLA-AZILAL 0,563 0,47 1 0,405 0,427 0,577

TANGER-TÉ TOUAN 0,567 0,454 0,456 0,455 0,588

SOUSS-MASSA-DARAA 0,579 0,570 0,408 0,462 0,594

ORIENTAL 0,571 0,499 0,471 0,480 0,598

FÈS-BOULEMANE 0,565 0,543 0,458 0,486 0,598

CHAOUIA-OUARDIGHA 0,576 0,568 0,456 0,493 0,604

MEKNÈS-TAFILALET 0,554 0,645 0,535 0,572 0,623

GUELMIM-ES-SEMARA 0,634 0,749 0,483 0,572 0,649

RABAT-SALÉ -ZEMMOUR-ZAER 0,626 0,649 0,5 97 0,614 0,660

GRAND CASABLANCA 0,65 1 0,727 0,682 0,697 0,697

OUED ED-DAHAB-LAGOUIRA 0,740 0,844 0,687 0,739 0,740

LAÂ YOUNE-BOUJDOUR-SAKIA EL HAMRA 0,718 0,826 0,738 0,768 0,742

TOTAL NATIONAL 0,584 0,533 0,476 0,495 0,607

Source: Direction de la Statistique (2002): Calculs effectués sur la base des données du Rapport 'Bilan socio-économique des 

Régions', à paraître.


